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ORDONNANCE DE L'INTENDANT HOCQUART
DEFENDANT A JOSEPH ROY DE RECE-

VOIR LES HABITANTS DE LA SEIGNEU-
RIE DE BEAUMONT A SON MOULIN
BATI SUR LA SEIGNERURIE DE VIN-

CENNES (15 DECEMBRE 1733)

Vu la requête à nous présentée par Charles Couil-
lard, seigneur de Beaumont, contenant qu'il y a plus
de soixante ans qu'il est en possession de ce fief, sans
aucune interruption, et du dro't de moulin banal
qu'il y a fait construire:

Que le nommé Joseph Roy, son habitant, auroit
depuis peu de temps bâti un moulin sur la seigneurie
de la dame de Vincennes, dont il est aussi habitant;

Que le suppliant ignore à quel titre le dit Roy a
fait cette entreprise, mais que comme plusieurs pro-
priétaires de fiefs doivent nous porter leurs plaintes à
cet égard, il se borne, pour le présent, à nous exposer
le tort particulier qu'il en souffre, qui consiste en
ce que le dit Joseph Roy, habitant du suppliant et
de la Dame de Vincennes, reçoit et attire une partie
des habitans du suppliant à son moulin, ce qui non
seulement n'est pas permis, mais même est tout-à-fait
contraire aux droits du suppliant, aux usages qui se
pratiquent pour les moulins banaux, et aux clauses
nsérées dans les contrats de concession des habi-

tans du suppliant, par lesquels ils sont expressément
obligés de porter leur bled moudre au moulin de sa
seigneurie, ce qu'ils n'ont pas fait depuis plus d'un
mois, pour la plus grande partie; et comme il en
reçoit un tort considérable:

A ces causes requerroit le suppliant qu'il nous
plût lui accorder notre ordre, à l'effet de faire com-


